
 

GRILLE DE PRIMES/RECOMPENSES 
 

Semi-Marathon (femmes & hommes) 
Classement scratch 

1er 2eme 3eme 4eme 5eme 

1 000 € 500 € 250 € lots lots 
 

Classement régional 
(Licencié ou domicilié en Bourgogne-Franche-Comté) 

1er 2eme 3eme 

150 € 100 € 50 € 
 

 Prime de 1 000 € pour le record de l’épreuve : 
 

- Femmes : détenu par Gladys KIPSOÏ              1H 17’ 12’’ en 2014 
- Hommes : détenu par Shadrack KIPYEGON    1H 03’ 13’’ en 2023 

 

 1 coupe et un lot pour le premier de chaque catégorie : 
Junior, espoir, master 0, master 1, master 2, master 3, master 4, master 5, master 6, master 7, master 8, 
master 9 et master 10 

 1 trophée et le poids en vins de Bourgogne : 
- Plus beau déguisement (sur les 2 courses) 
- Meilleure équipe (calculé sur les 5 meilleurs chronos de l’équipe) 
- Trophée Gérard GUIDOT (Plus grand nombre d’inscrits sur les 2 courses) 
 

Foulées beaunoises (femmes & hommes) 
Classement scratch 

1er 2eme 3eme 

300 € 200 € 150 € 
 

 1 coupe et un lot pour le premier de chaque catégorie : 
Cadet, junior, espoir, master 0, master 1, master 2, master 3, master 4, master 5, master 6, master 7, 
master 8, master 9 et master 10 

Nombreux lots tirés au sort lors de la remise des Prix 

 


